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  Lettre datée du 30 décembre 2024, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 Conformément aux résolutions 1575 (2004), 1639 (2005), 1722 (2006), 

1785 (2007), 1845 (2008), 1895 (2009), 1948 (2010), 2019 (2011), 2074 (2012), 

2123 (2013), 2183 (2014), 2247 (2015), 2315 (2016), 2384 (2017), 2443 (2018), 

2496 (2019), 2549 (2020), 2604 (2021), 2658 (2022) et 2706 (2023) du Conseil de 

sécurité, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre datée du 20 décembre 2024, 

émanant de la Vice-Présidente de la Commission européenne et Haute Représentante 

de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de sécurité , Kaja 

Kallas, transmettant le cinquante-neuvième rapport sur les activités de l’opération 

militaire de l’Union européenne en Bosnie-et-Herzégovine (voir annexe). Le rapport 

porte sur la période du 1er mars au 31 août 2024. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) António Guterres 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1575(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1639(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1722(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1785(2007)
https://undocs.org/fr/S/RES/1845(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1895(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1948(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2019(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2074(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2123(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2183(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2247(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2315(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2384(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2443(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2496(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2549(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2604(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2658(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2706(2023)
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Annexe 
 

 

 En application de la résolution 1575 (2004) et des résolutions ultérieures du 

Conseil de sécurité, dans lesquelles celui-ci a prié les États membres de l’Union 

européenne, agissant par l’intermédiaire de celle-ci ou en coopération avec elle, de 

lui faire rapport sur les activités de l’opération militaire de l’Union européenne en 

Bosnie-et-Herzégovine (EUFOR Althea), j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le 

cinquante-neuvième rapport sur la question (voir pièce jointe).  

 

(Signé) Kaja Kallas 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/1575(2004)
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Pièce jointe 
 

  Rapport de la Haute Représentante de l’Union européenne pour 

les affaires étrangères et la politique de sécurité sur les activités 

de l’opération militaire de l’Union européenne en Bosnie-et-

Herzégovine 
 

 

 I. Introduction 
 

 

1. Le présent rapport concernant l’activité de l’opération militaire de l’Union 

européenne en Bosnie-et-Herzégovine (EUFOR Althea) porte sur la période du 

1er mars au 31 août 2024. 

2. Le Conseil de sécurité, dans ses résolutions 1575 (2004), 1639 (2005), 

1722 (2006), 1785 (2007), 1845 (2008), 1895 (2009), 1948 (2010), 2019 (2011), 

2074 (2012), 2123 (2013), 2183 (2014), 2247 (2015), 2315 (2016), 2384 (2017), 

2443 (2018), 2496 (2019), 2549 (2020), 2604 (2021), 2658 (2022) et 2706 (2023), a 

demandé que les États membres de l’Union européenne, agissant par l’intermédiaire 

de celle-ci ou en coopération avec elle, lui fassent rapport tous les six mois sur les 

activités de l’EUFOR. Le présent document est le cinquante-neuvième rapport ainsi 

soumis au Conseil. 

 

 

 II. Situation en matière de sécurité 
 

 

3. La situation générale en matière de sécurité en Bosnie-Herzégovine est restée 

calme, exempte de menaces imminentes pour la sûreté et la sécurité. 

4. À la suite de la recommandation formulée par la Commission européenne dans 

son rapport du 12 mars 2024 concernant les progrès réalisés en Bosnie-Herzégovine, 

le Conseil européen a décidé, le 21 mars 2024, d’ouvrir des négociations d’adhésion 

avec le pays. Il a invité la Commission à préparer le cadre de négociation, qu’il 

adopterait dès que toutes les mesures adéquates énoncées dans la recommandation de 

la Commission d’octobre 2022 auraient été prises. Les avancées réalisées sur la voie 

de l’adhésion à l’Union européenne ont renforcé la dynamique politique dans le pays 

et contribué à la sécurité et à la stabilité dans la région. 

5. L’entité Republika Srpska a continué de mettre en place une législation et des 

initiatives qui allaient à l’encontre de la voie suivie par la Bosnie-Herzégovine pour 

l’adhésion à l’Union européenne, notamment des discours sécessionnistes et la remise 

en question de l’ordre constitutionnel du pays. 

6. Le 23 mai, l’Assemblée générale a adopté une résolution par laquelle elle 

proclamait le 11 juillet Journée internationale de réflexion et de commémoration du 

génocide commis à Srebrenica en 1995, qui serait célébrée chaque année. 

7. À l’approche des élections locales d’octobre en Bosnie-Herzégovine, les 

discours clivants se sont intensifiés sur l’ensemble de l’échiquier politique. 

8. La Bosnie-Herzégovine devrait en principe présenter à la Commission 

européenne la version finale de son programme de réforme.  

9. La Bosnie-Herzégovine est pleinement alignée sur les déclarations et décisions 

de politique étrangère et de sécurité commune de l’Union européenne, preuve de sa 

claire détermination à s’engager sur la voie de celle-ci. Toutefois, la mise en œuvre 

de mesures restrictives a continué de poser problème. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1575(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1639(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1722(2006)
https://undocs.org/fr/S/RES/1785(2007)
https://undocs.org/fr/S/RES/1845(2008)
https://undocs.org/fr/S/RES/1895(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1948(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2019(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2074(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2123(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2183(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2247(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2315(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2384(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2443(2018)
https://undocs.org/fr/S/RES/2496(2019)
https://undocs.org/fr/S/RES/2549(2020)
https://undocs.org/fr/S/RES/2604(2021)
https://undocs.org/fr/S/RES/2658(2022)
https://undocs.org/fr/S/RES/2706(2023)
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 III. Activités de l’opération militaire de l’Union européenne en Bosnie-

et-Herzégovine 
 

 

10. L’EUFOR est restée pleinement opérationnelle et a continué de s’acquitter de 

son mandat. 

11. Mission principale. L’EUFOR a continué de s’acquitter de sa mission 

principale, qui consiste à aider les autorités de la Bosnie-Herzégovine à garantir la 

sûreté et la sécurité. 

12. Appui fourni aux autorités de la Bosnie-Herzégovine et coopération avec 

celles-ci. L’EUFOR a continué d’apporter aux autorités bosniennes son concours et 

son appui dans tous les domaines relevant de son mandat, notamment en supervisant 

l’application du plan directeur du pays concernant les munitions, les armes et les 

explosifs ainsi que les activités de déminage humanitaire, domaine dans lequel les 

progrès sont restés limités. 

13. Mise en œuvre du plan directeur concernant les munitions, les armes et les 

explosifs. L’EUFOR a continué de coordonner, d’appuyer et de contrôler toutes les 

activités connexes aux trois phases du plan directeur concernant les munitions, les 

armes et les explosifs et à la mise en place d’une gestion durable du cycle de vie. La 

réduction des stocks de munitions des forces armées bosniennes, qui constitue la 

première phase du plan directeur, s’est poursuivie : 54,17 tonnes de munitions (soit 

17,76 % de l’objectif fixé pour 2024) ont été détruites et il reste 90 tonnes à traiter. 

En ce qui concerne la deuxième phase, à savoir la réduction des stocks d’armes 

légères et de petit calibre, l’EUFOR a continué d’en contrôler la mise en œuvre, 

laquelle a été limitée pendant la période considérée, notamment pour ce qui était des 

ventes de déstockage, étant donné le nombre restreint d’acheteurs potentiels et les 

délais d’approbation par les autorités bosniennes. De même, l’EUFOR a poursuivi le 

marquage et l’enregistrement de ces stocks d’armes et des éléments de preuve des 

forces de l’ordre. En ce qui concerne la troisième phase du plan directeur, à savoir la 

réduction du nombre d’armes lourdes et de véhicules, le Ministère bosnien de la 

défense a lancé le processus décisionnel visant à évaluer la méthode d’élimination 

des armes lourdes et des véhicules sur la base des résultats, transmis par l’EUFOR, 

de l’inventaire et de l’évaluation techniques des armes lourdes et des véhicules non 

nécessaires à la défense. 

14. Déminage humanitaire. La progression, déjà très restreinte, de la mise en 

œuvre de la stratégie nationale de lutte antimines s’est encore ralentie. Depuis le début 

de 2024, seulement 6,88 kilomètres carrés de zones présumées minées (soit 4,83  % 

de l’objectif annuel de 142,4 km²) ont été déminés. Les activités de déminage sont 

restées très limitées, notamment en raison du manque de financement et de personnel. 

La révision de la stratégie de lutte antimines pour la période 2018-2025 a enfin été 

lancée par le Centre de lutte antimines de Bosnie-Herzégovine. 

15. Surveillance et inspection des sites de stockage d’armes et de munitions des 

forces armées de la Bosnie-Herzégovine, des usines de l’industrie de défense ainsi 

que des exportations, importations et mouvements d’armes, de munitions et de 

matériel militaire. Cette activité s’est poursuivie sans que soient constatées des 

irrégularités. Toutefois, l’EUFOR a noté que les conditions générales de sécurité des 

sites de stockage d’armes et de munitions ne s’étaient pas améliorées depuis son 

précédent rapport. 

16. L’EUFOR a continué de planifier, d’organiser, de coordonner et de mener des 

entraînements collectifs avec les forces armées de la Bosnie-Herzégovine 

(compagnies ou bataillons) afin d’améliorer leur capacité opérationnelle. 
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17. L’EUFOR a poursuivi l’entraînement de ses contingents intervenant sur le 

théâtre et de ses forces de réserve transhorizon. De ce fait, en avril, des éléments de 

la force de réserve stratégique ont été activés et déployés en Bosnie-Herzégovine. En 

outre, l’EUFOR a mis en place une série d’activités dans la perspective de l’exercice 

Quick Response 2024, qu’elle a mené du 26 août au 10 septembre. 

 

 

 IV. Renouvellement du mandat de l’opération militaire de l’Union 

européenne en Bosnie-et-Herzégovine 
 

 

18. La résolution du Conseil de sécurité devrait être renouvelée au début de 

novembre 20241. 

 

 

 V. Perspectives 
 

 

19. L’opération EUFOR Althea continuera de s’adapter et d’évoluer, étant donné 

que la stabilité n’est pas fermement implantée en Bosnie-Herzégovine et que les 

conditions de sécurité pourraient se détériorer sous l ’effet de plusieurs facteurs 

internes et externes préoccupants. Les activités menées par l’EUFOR continueront de 

faire l’objet d’un examen régulier par le Conseil de l’Union européenne. 

 

__________________ 

 1 La résolution 2757 (2024) du Conseil de sécurité a été adoptée le 1er novembre. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2757(2024)

